
 

 

 

Assemblée Générale Statutaire et Extraordinaire– Convocation 
 

Aux correspondants des sociétés membres en 2021 et/ou 2022  
de la Fédération Musicale du Hainaut 

 
 

Tournai, le 17 février 2022 
Mesdames, Messieurs 

Le conseil d’administration de la F.M.H. a le plaisir de vous inviter à participer à l’Assemblée générale statutaire 

et extraordinaire qui se tiendra le samedi 19 mars 2022 à 14h30 précises dans la salle Calva, Chaussée du Roi 

Baudouin 35/53, 7030 Saint-Symphorien(Mons). 

Accueil à partir de 14h.  

Ordre du jour :  

1. Accueil des participants – Gestion des présences et procurations (voir annexe 1). Vérification du quota 
de présence. Inscriptions aux divers. 

2. Allocution du Président.  
3. Approbation du rapport de l’Assemblée Générale du 20 mars 2021. (voir annexe 2) 
4. Rapport d’activité et rapport financier 2021. (voir annexe 3) 
5. Rapport des Commissaires aux comptes. Approbation des comptes 2021. Décharge aux 

administrateurs. 
6. Désignation des commissaires aux comptes 2022 : 2 effectifs et 2 suppléants. 
7. Modifications des statuts. (Voir annexe 4) 
8. Conseil d’administration - Election de 9 administrateurs :  

3 administrateurs sortants (Ginette Henquart, François Berger, Freddy Dussenwart),  
2 administrateurs démissionnaires (Richard Luc et Alex Denis),  
4 postes actuellement vacants.  
Les candidats au conseil d’administration feront parvenir leur candidature (Annexe5) par mail au 
secrétariat au plus tard le dimanche 13 mars accompagné d’un bref curriculum vitae. 

9. Programme d’activités 2022.  
Concours Sonatina - Formation de chef de chœur. Master Class cuivres. Formation chef d’orchestre.. 
Réunions décentralisées.  

10. Approbation du budget 2022 (voir annexe 3) 
11. Divers. 

L’assemblée sera suivie d’une présentation du site internet de la fédération musicale du Hainaut et du verre de 

l’amitié. 

Nous comptons vivement sur votre présence car la modification des statuts nous oblige un quota de présence 

ou de sociétés représentées de 2/3. Si vous ne pouvez y participer, n’oubliez pas de nous renvoyer la 

procuration. Si le quota n’est pas atteint, la modification des statuts sera reportée à une autre date.  

Le Président, Pascal Gilquin      Le Secrétaire, Fréderic Mariage 
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